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Courrier recommandé AR

Affaire : contestation – procès verbal n°

Madame, Monsieur,

J’ai été verbalisé par procès verbal n° A PRECISER, dont vous trouverez l’avis de contravention original joint au présent courrier,  pour une prétendue infraction de conduite sous l’empire d’un état alcoolique.

J’entends contester la régularité du procès verbal que vos services ont cru devoir dresser à mon encontre.

En effet, les éthylomètres doivent obligatoirement faire l’objet tous les ans d’une vérification périodique par un laboratoire agréé. Cette vérification permet à son utilisateur ainsi qu’à celui qui subit son contrôle de s’assurer de la fiabilité de la mesure. 

Or le procès verbal d’infraction ne fait pas mention de la date de la dernière vérification annuelle – ou –  d’une date de vérification annuelle de plus d’une année civile par rapport à la date du contrôle.
Le doute doit en effet profiter au prévenu et sa relaxe doit être prononcée (dans ce sens tribunal correctionnel Rennes 15 décembre 1994 et tribunal correctionnel d’Angers 30 mars 2005).

Sur ce point, la Cour de cassation écarte le procès-verbal si la mention sur l'homologation de l'éthylomètre ou sur sa dernière date de vérification ne permet pas au prévenu de s'assurer du bon fonctionnement de l'appareil (Cour de cassation 11 mai 2006). 
Dans ces conditions, je vous prie de bien vouloir transmettre conformément à l’article L.529-2 du Code de procédure pénale la présente réclamation à Monsieur l’Officier du Ministère Public aux fins de classement sans suite du dossier.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée.

Signature

PS : avis de contravention n°

